
FOAM CLAY

DESCRIPTION
La Foam Clay est un produit non toxique à base d’eau qui fonctionne comme une pâte à modeler normale (dans
une certaine mesure) mais qui, une fois sèche, devient de la mousse EVA normale. Elle peut être poncée, coupée
et même soigneusement thermoformée. C’est la solution parfaite pour faire des formes compliquées, des orne-
ments, des détails et bien d’autres! La Foam Clay n’a pas besoin d’être collée sur la mousse EVA.

Vous pouvez utiliser des outils ou juste vos mains pour sculpter. Humidifiez vos doigts afin de lisser les surfaces.
En outre, si la pâte commence à “peler” ou si elle perd son élasticité, y rajouter un peu d’eau permet de la réac-
tiver.

Laissez votre sculpture sécher au moins 24-48 heures. Les plus grands objets peuvent prendre plus de temps à
sécher. Il arrive que la surface paraisse prête mais que l’intérieur soit encore malléable et humide.

La Foam Clay peut également être utilisée pour boucher des trous et des jointures dans la mousse. Vous pouvez
aussi l’utiliser comme matériau de moulage dans des moules.

Il n’y a pas de différences entre les couleurs proposées. Nous proposons d’autres couleurs que noir car, par
exemple, si vous faites une armure blanche, il sera plus facile d’utiliser la Foam Clay blanche que de passer du
noir au blanc.

Contenu: 300g
Couleur: Noir/ Gris / Blanc
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Ce document contient des informations données de bonne foi et fondées sur l’état
actuel de nos connaissances. Elles n’ont qu’une valeur indicative et n’impliquent, par
conséquent, aucun engagement de notre part, notamment en cas d’atteinte aux
droits appartenant à des tiers du fait de l’utilisation de nos produits.

Ces informations ne doivent pas se substituer aux essais préliminaires indispensables
pour s’assurer de l’adéquation du produit à chaque usage envisagé. Il appartient aux
utilisateurs de s’assurer du respect de la Législation locale et d’obtenir les homologa-
tions et autorisations éventuellement nécessaires.


